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culièrement les souffrancos vives qu'elle éprouvait. ùainte-
nant, elle demande une guérison définitive.

A l'examen, on trouve un utérus mobile, du côté droit
seulement. un emnpâtemerft douloureux.

Que faire en pareil cas ? Quand une inflammation péri-
utérine a pour point de dépa.rt l'infection gonococcique, on
peut être sûr que, 10 fuis sur 2Q, les lésions annexielles sont
bilatérales. Par conséquent, dans la majorité des cas, l'abla-
tion des annexes des deux côtés est indiquée, car, même si
la douleur a disparu, il y a de grande, chainces pour que
l'infection latente se réveille plus tard. &iais il faut être cir-
conspect. Certaines femmes peuvent s'en tirer avec un-traite-
ment médical. Pour se décider à intervenir, on se guidera
sur des considérations mulUples. Les unes sont tirées de .la
situation sociale : une malade pauvre, obligée de travailler,
rclame sans doute plus volontiers une opération radicale
que la femme riche qui pourra passer des années à se repo-
ser sur une chaise longue.

L'ovàriotomie double soulève une question très grave,
qu'on a résolue diversement. Doit-on révéler à la femme
qu'elle n'a plus d'ovaires ? M. Segond soutient énergique-
ment qu'on ne doit pas le lui dire, et qu'il faut au contraire
lui laisser la conviction qu'elle conserve,. au. moins partiel-
lement, ses facultés féminines.

Dans le même ordre d'idées, il faut taire aux malades
atteintes de cancer utérin la nature exacte de leur lésion. M.
Segond considère ces ménagements comme faisant partie
du devoir strict du chirurgien. Cette opinion n'est pas una-
nimement partagée, malheureusement. Or, l'action morale.
en pareilles matières, joue un rôle qu'on ne peut négliger.
Elle ne peut enrayer la marche fatale de l'affection, mais
elle permet d'atténuer les complications nerveuses, neuras-
théniques, etc., qui désolcat si fréquemment l'existence des
femmes privées de leurs ovaires.
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